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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : JANTAEX 

CODE: JT110 - JT150 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Utilisation professionnelle 

Utilisation de la substance/mélange : Produit de nettoyage pour jantes 

1.2.2. Usages déconseillés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

PLUHO 
4 avenue du Prieuré - Bât.7 
77700 BAILLY-ROMAINVILLIERS 
Tel : 01 46 30 36 98
Fax: 01 60 17 02 81 
fds@aexalt.net

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence 

FRANCE Centre Antipoison et de Toxicovigilance de 
Nancy 
Hôpital Central 

29 avenue du Maréchal de Lattre-de-
Tassigny 
F-54035 Nancy Cedex 

+33 3 8332 3636

France ORFILA +33 1 45 42 59 59

SECTION 2: Identification des dangers 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélange: FDS < 2015 : Afficher les informations CLP + la classification DPD 
dans la section 2.1 

Skin Irrit. 2 H315

Eye Dam. 1 H318

Texte complet des phrases H: voir section 16 

Classification selon les directives 67/548/CEE [DSD] ou 1999/45/CE [DPD] 

Xi; R41 
Xi; R38 

Texte complet des phrases R: voir section 16 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

GHS05 

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Composants dangereux : éthylenediaminetétraacetate-de-tétrasodium, hydroxyde de potassium, potasse caustique, 
surfactant cationique, poly(oxy-1,2-ethanediyl), .alpha.-decyl-.omega.-hydroxy- 

Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée 
H318 - Provoque des lésions oculaires graves 

Conseils de prudence (CLP) : P305 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant 
plusieurs minutes, Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
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facilement enlevées. Continuer à rincer, Consulter immédiatement un médecin 
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau 
P301 - EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche, NE PAS faire vomir, Appeler un CENTRE 
ANTIPOISON ou un médecin 
P282 - Porter des gants de protection, un équipement de protection des yeux 

 

   
 
 

 

2.3. Autres dangers 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé 
humaine et pour l’environnement 

: Provoque une irritation cutanée. Provoque des lésions oculaires graves. 

Autres dangers qui n’entraînent pas la 
classification 

: Aucun autre effet connu. 

 

SECTION 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substance 

Non applicable 
 

 

3.2. Mélange 
 
 
 
 
 

Nom Identificateur de 
produit 

% Classification selon la 
directive 67/548/CEE 

Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

2-butoxyéthanol, ether monobutylique 
d'éthylène-glycol, butylglycol 

(n° CAS) 111-76-2 
(Numéro CE) 203-905-0 
(Numéro index) 603-014-
00-0 

< 3 Xn; R20/21/22 
Xi; R36/38 
 

Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Acute Tox. 4 (Dermal), H312 
Acute Tox. 4 (Inhalation:dust,mist), 
H332 
Skin Irrit. 2, H315 
Eye Irrit. 2, H319 

poly(oxy-1,2-ethanediyl), .alpha.-decyl-
.omega.-hydroxy- 

(n° CAS) 26183-52-8 < 5 Xi; R41 
 

Eye Dam. 1, H318 

éthylenediaminetétraacetate-de-
tétrasodium 

(n° CAS) 64-02-8 
(Numéro CE) 200-573-9 
(Numéro index) 607-428-
00-2 

1 - 5 Xn; R22 
Xi; R41 
 

Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Eye Dam. 1, H318 

hydroxyde de potassium, potasse 
caustique 

(n° CAS) 1310-58-3 
(Numéro CE) 215-181-3 
(Numéro index) 019-002-
00-8 

0.5 - 2 Xn; R22 
C; R35 
 

Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Skin Corr. 1A, H314 

surfactant cationique  < 2,5 Xn; R22 
Xi; R41 
Xi; R38 
 

Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Skin Irrit. 2, H315 
Eye Dam. 1, H318 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration 
spécifiques: DSD/DPD 

Limites de concentration 
spécifiques: CLP 

hydroxyde de potassium, potasse caustique (n° CAS) 1310-58-3 
(Numéro CE) 215-181-3 
(Numéro index) 019-002-00-8 

(0,5 =< C < 2) Xi;R36/38 
(2 =< C < 5) C;R34 
(C >= 5) C;R35 

(0,5 =< C < 2) Skin Irrit. 2, H315 
(0,5 =< C < 2) Eye Irrit. 2, H319 
(2 =< C < 5) Skin Corr. 1B, H314 
(C >= 5) Skin Corr. 1A, H314 

 

Textes des phrases R et H: voir section 16 
  

SECTION 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 
Enlever immédiatement les vêtements contaminés. Ne jamais administrer quelque chose par la 
bouche à une personne inconsciente. 

Premiers soins après inhalation : Faire respirer de l'air frais. Consulter un médecin si les difficultés respiratoires persistent. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Si l'irritation de la peau persiste, consulter un 
médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l'eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées. Consulter un 
ophtalmologiste. 

Premiers soins après ingestion : NE PAS faire vomir. Rincer la bouche. Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou 
un médecin. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/lésions : Irritant pour la peau. Risque de lésions oculaires graves. 

Symptômes/lésions après inhalation : L'inhalation de gouttelettes aériennes ou d'aérosols peut causer une irritation du tractus 
respiratoire. 

Symptômes/lésions après contact avec la peau : Provoque une irritation cutanée. 

Symptômes/lésions après contact oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 
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Symptômes/lésions après ingestion : Irritation grave ou brûlures à la bouche, la gorge, l'œsophage et l'estomac. 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Tous les agents d'extinction sont utilisables. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Non inflammable. 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: La décomposition thermique génère : gaz/vapeurs irritants. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Porter un vêtement de protection approprié et un appareil de protection des yeux/du visage. 
Porter un équipement de protection respiratoire. 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection des yeux/du 
visage. 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 
l'argile ou la terre de diatomées. Mettre la substance absorbée dans des conteneurs qui 
ferment. puis rincer la zone à l'eau. Eliminer conformément aux règlements de sécurité 
locaux/nationaux en vigueur. 

 

6.4. Référence à d'autres sections 

Voir section 8. Contrôle de l'exposition/protection individuelle. 

SECTION 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. Utiliser l’équipement de protection 
individuel requis. Installer des rince-oeil aux endroits où il y a des risques d'exposition. 

Mesures d'hygiène : Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Se laver les mains soigneusement après 
manipulation. 

 

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Ne nécessite pas de mesure technique spécifique ou particulière. 

Conditions de stockage : Conserver dans l'emballage d'origine. Garder les conteneurs fermés en dehors de leur 
utilisation. 

Produits incompatibles : Acides. 

Matières incompatibles : Attaque de nombreux métaux. 

Matériaux d'emballage : Polyéthylène. Ne pas conserver dans un métal sensible à la corrosion. 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
 

hydroxyde de potassium, potasse caustique (1310-58-3) 

France Nom local Potassium (hydroxyde de) 

France VLE (mg/m³) 2 mg/m³ 
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2-butoxyéthanol, ether monobutylique d'éthylène-glycol, butylglycol (111-76-2) 

France Nom local 2-Butoxyéthanol 

France VME (mg/m³) 49 mg/m³ 

France VME (ppm) 2 ppm 

France VLE (mg/m³) 246 mg/m³ 

France VLE (ppm) 30 ppm 
 

 

 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Equipement de protection individuelle : En cas de danger d'éclaboussures: lunettes de protection. Gants. 

Protection des mains : Porter des gants de protection 

Type Matériau Pénétration Epaisseur (mm) Penetration Norme 

Gants de protection Caoutchouc nitrile 
(NBR), Chlorure de 
polyvinyl (PVC) 

    

Protection oculaire : Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité 

Protection de la peau et du corps : Porter un vêtement de protection approprié 

Protection des voies respiratoires : Si le mode d'utilisation du produit entraîne un risque d'exposition par inhalation, porter un 
équipement de protection respiratoire 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

Masque avec filtre Type P2   

  

Contrôle de l'exposition de l'environnement : Éviter le rejet dans l'environnement. 

Autres informations : Aucune procédure spéciale n'est requise outre les recommandations ci-dessus, dans des 
conditions normales d'utilisation. 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
  

Apparence : Fluide. 

Couleur : Jaune fluorescent. 
  

Odeur : Légère. 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : ≈ 13 
  

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Aucune donnée disponible 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair : Non applicable 
  

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 
  

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : Aucune donnée disponible 
  

Masse volumique : ≈ 1,04 g/cm³ 

Solubilité : Soluble dans l'eau en toutes proportions. 
  

Log Pow : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés explosives : Non explosif. 
  

Propriétés comburantes : Aucun effet comburant. 
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Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
  

 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.2. Stabilité chimique 

Le produit est stable dans des conditions normales de manipulation et de stockage. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune connue. 
 

10.5. Matières incompatibles 

Réagit au contact des acides. Attaque un grand nombre de métaux en formant un gaz inflammable/explosif (HYDROGENE!). 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. La décomposition 
thermique génère : Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. 
 

SECTION 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : Non classé 
 

 

éthylenediaminetétraacetate-de-tétrasodium (64-02-8) 

DL50 orale rat 1780 - 2000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 5000 mg/kg 

CL50 inhalation rat (mg/l) 1000 - 5000 ml/m³ 
 

hydroxyde de potassium, potasse caustique (1310-58-3) 

DL50 orale rat 365 mg/kg 
 

surfactant cationique 

DL50 orale rat 300 - 2000 mg/kg 
 

2-butoxyéthanol, ether monobutylique d'éthylène-glycol, butylglycol (111-76-2) 

DL50 orale rat 1746 mg/kg 

DL50 orale > 2000 mg/kg cochon d'inde 
Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 

La gravité des lésions dépend de la quantité appliquée et du temps de contact 

pH: ≈ 13 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque des lésions oculaires graves. 

pH: ≈ 13 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

L'inhalation de brouillards peut provoquer une irritation intense des muqueuses oculaires et des 
voies respiratoires 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Cancérogénicité : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Danger par aspiration : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

  
 

SECTION 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 
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éthylenediaminetétraacetate-de-tétrasodium (64-02-8) 

CL50 poisson 1 > 1000 mg/l lepomis macrochirus 

CE50 Daphnie 1 140 mg/l 

ErC50 (algues) > 300 mg/l 
 

hydroxyde de potassium, potasse caustique (1310-58-3) 

CL50 poisson 1 80 - 85 mg/l 

CE50 Daphnie 1 40 - 240 mg/l 
 

surfactant cationique 

CL50 poisson 1 100 - 1000 mg/l 96h 

CE50 Daphnie 1 1 - 10 mg/l 

ErC50 (algues) 1 - 10 mg/l 48h 
 

2-butoxyéthanol, ether monobutylique d'éthylène-glycol, butylglycol (111-76-2) 

CL50 poisson 1 1474 mg/l onchorhynchus mykiss 96 h 

CE50 Daphnie 2 1550 mg/l 

ErC50 (algues) 1840 mg/l pseudokirchnerie ila subcapitata 
 
 
 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

JANTAEX  

Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable. 

Biodégradation >= 89 % après 28 jours ligne directrice OCDE 301 A 
 

surfactant cationique 

Biodégradation > 60 % 28j 
 

2-butoxyéthanol, ether monobutylique d'éthylène-glycol, butylglycol (111-76-2) 

Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable. 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

JANTAEX  

Potentiel de bioaccumulation Non établi. 
 

surfactant cationique 

Potentiel de bioaccumulation Non bioaccumulable. 
 

12.4. Mobilité dans le sol 
 

hydroxyde de potassium, potasse caustique (1310-58-3) 

Mobilité dans le sol Soluble dans l'eau 
 

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB 
 

Composant  

éthylenediaminetétraacetate-de-tétrasodium 
(64-02-8) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII  
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII 

surfactant cationique () Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII  
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII 

2-butoxyéthanol, ether monobutylique 
d'éthylène-glycol, butylglycol (111-76-2) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII  
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement 

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour l'élimination des 
déchets 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

SECTION 14: Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
 

ADR IMDG IATA ADN RID 
14.1. Numéro ONU 
Non réglementé pour le transport 
14.2. Nom d’expédition des Nations unies 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  
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ADR IMDG IATA ADN RID 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  
 Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 
14.4. Groupe d’emballage 
Non applicable  Non applicable 

 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  

14.5. Dangers pour l'environnement 
Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 
Polluant marin : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport maritime 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport aérien 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport par voie fluviale 
  

Non soumis à l'ADN : Oui 

- Transport ferroviaire 
  

Transport interdit (RID) : Non 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 

SECTION 15: Informations réglementaires 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient aucune substance soumise aux restrictions de l'Annexe XVII 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

 
 
 
  
 
 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
 
 
 
 
 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 
  

SECTION 16: Autres informations 
 

 
 

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 
décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le 
règlement (CE) no 1907/2006. 

Autres informations : Aucun(e). 
 
 

Textes des phrases R-,H- et EUH: 

Acute Tox. 4 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (Inhalation:dust,mist) Toxicité aiguë (inhalation:poussière,brouillard) Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 4 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 1A 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2 

H302 Nocif en cas d'ingestion 

H312 Nocif par contact cutané 
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H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves 

H315 Provoque une irritation cutanée 

H318 Provoque des lésions oculaires graves 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux 

H332 Nocif par inhalation 

R20/21/22 Nocif par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion 

R22 Nocif en cas d'ingestion 

R35 Provoque de graves brûlures 

R36/38 Irritant pour les yeux et la peau 

R38 Irritant pour la peau 

R41 Risque de lésions oculaires graves 

C Corrosif 

Xi Irritant 

Xn Nocif 
 
 

 

 
 
FDS UE (Annexe II REACH) 
 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 
 


